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1. INTRODUCTION GENERALE SUR LE RAPPORT ANNUEL  
 
 
 
Obligation réglementaire : 
Loi Barnier n°95-101 du 2 février 1995 et décret d' application n°2000-404 du 11 mai 2000 
 
 
 
Objectifs : 

·  Transparence vis-à-vis des usagers, 
·  Informer sur le service de gestion des déchets ménagers : 

 Coûts, événements marquants, évolution du service 
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2. DES INDICATEURS TECHNIQUES 

2.1. LE TERRITOIRE : SICTOM DU MACONNAIS  (71) 

29 communes adhérentes et 64 108 habitants 

 
Avec la mise en œuvre de la loi du 12 juillet 1999 dite « Loi Chevènement » sur l’intercommunalité, en 
2004, le SICTOM de Mâcon et ses Environs exerce sa compétence « collecte et traitement des 
ordures ménagères ». En 2005, le syndicat prend une nouvelle dénomination : SICTOM DU 
MACONNAIS. 
 
Le 1er janvier 2005 la Communauté d’Agglomération du Mâconnais Val de Saône (CAMVAL) est 
créée. Elle possède la compétence la compétence collecte et traitement des ordures ménagères, 
qu’elle délègue au SICTOM, le périmètre étant plus élargie de  4 communes (Varennes les Mâcon – 
Pierreclos – Chânes et Romanèche Thorins). 
 
Informations complémentaires 
La commune de Varennes les Mâcon a rejoint la communauté de communes du Mâconnais 
Beaujolais au 1er janvier 2007.  Le nombre de délégués est porté à 58 délégués, 2 par communes, 
depuis cette date. 
 
Collectivités adhérentes au 1 er janvier 2008 
 

Dépt Communes Population 
Fréquence 

hebdomadaire 
Jour de collecte 

01 Saint-Laurent-sur-Saône 1 738 2 mardi, vendredi 
71 Azé 992 1 mardi 
71 Berzé-la-Ville 516 1 mercredi 
71 Bussières 560 1 mercredi 
71 Chânes 523 1 jeudi 
71 Charbonnières 324 1   mercredi  
71 Charnay-lès-Mâcon (urbain) 6 799 2 lundi, jeudi 
71 Charnay-lès-Mâcon (rural)  2 mardi, vendredi 
71 Chevagny-les-Chevrières 549 1 vendredi 
71 Davayé 682 1 jeudi 
71 Fuissé 325 1 vendredi 
71 Hurigny 1 699 1 mardi 
71 Igé 854 1 mercredi 
71 La Roche-Vineuse 1 395 1 mercredi 
71 La Salle 482 1 jeudi 
71 Laizé 945 1 mardi 
71 Mâcon (communes associées) 34 180 2 variable 
71 Mâcon (périphérie)  2 variable 
71 Mâcon (centre ville)  6 du lundi au samedi 
71 Milly-Lamartine 304 1 mardi, vendredi 
71 Péronne 497 1 mardi 
71 Pierreclos (rural) 926 1 vendredi 
71 Pierreclos (urbain)  2 mardi, vendredi 
71 Prissé (rural) 1 719 1 mardi 
71 Prissé (centre)  2 mardi, vendredi 
71 Romanèche-Thorins 1 767 1 mardi 
71 Saint-Martin-Belle-Roche 1 209 1 vendredi 
71 Saint-Maurice-de-Satonnay 415 1 mardi 
71 Sancé 1 845 1 mercredi 
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Dépt Communes Population 
Fréquence 

hebdomadaire 
Jour de collecte 

71 Senozan 1 096 1 mercredi 
71 Sologny 447 1 mercredi 
71 Solutré-Pouilly 385 1 jeudi 
71 Vergisson 241 1 mercredi 
71 Verzé 694 1 mercredi 

TOTAL 29 64 108   
 

Fréquence principale de collecte (qui concerne le p lus d’habitants) : 2 fois par 
semaine 
Détail des fréquences de collecte par secteur 
 

 Population desservie Fréquence de collecte 
Secteur 1 : Macon Hyper 
centre 6000 6 fois par semaine 

Secteur 2 : Charnay-lès-
Mâcon, Saint Laurent, Macon 
hors hyper centre, Prissé, 
Pierreclos 

3410.8 2 fois par semaine 

Secteur 3 : Azé, Berzé la ville, 
Bussières, Chânes, 
Charbonnières, Chevagny les 
Chevrières, Davayé,  Fuissé, 
Hurigny, Igé, La Roche-
Vineuse, La Salle, Laizé, 
Milly-Lamartine, Péronne, 
Pierreclos  hors centre, 
Prissé hors centre, 
Romancèhe Thorins, Saint-
Martin belle Roche, Saint-
Maurice de Satonnay, Sancé, 
Senozan, Sologny, Solutré-
Pouilly, Vergisson, Verzé 

18 591.32 1 fois par semaine 
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2.2. L’ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC  

 
Le SICTOM du Mâconnais effectue les missions suivantes : 

 
�  La collecte des ordures ménagères  en REGIE. 

 
�  La collecte  des ordures ménagères et sélective de l'hyper Centre ville de Macon  

assurée par le prestataire VEOLIA PROPRETE ONYX EST 
 
�  La collecte sélective  des déchets ménagers et assimilés recyclables en REGIE. 
 
�  Les collectes spécifiques  pour les gros producteurs (cartons des artisans et 

commerçants, verre des Cafés, Hôtels, Restaurants (C.H.R.), …) en régie et par la 
société VEOLIA PROPRETE ONYX EST. 

 
�  La collecte des déchets végétaux  des particuliers en porte à porte par abonnement à 

Mâcon en REGIE. 
 
�  La collecte des encombrants  des particuliers en REGIE. 
 
�  La gestion de 5 déchèteries  situées à Macon, Romanèche-Thorins, Charnay les 

Macon, la Roche-Vineuse et Saint Martin Belle Roche en régie pour le gardiennage, en 
prestation de service par VEOLIA PROPRETE ONYX EST pour la rotation des bennes, 
le transport et le traitement des déchets non toxiques. La société VEOLIA PROPRETE 
SARP CENTRE EST assure la collecte et le traitement des déchets ménagers spéciaux 
et l’entreprise GENESTIER la collecte et le recyclage de la ferraille. 

 
�  La gestion du quai de transfert , le transport et le traitement des déchets ultimes 

réalisés par le prestataire de service VEOLIA PROPRETE ONYX EST. 
 
�  La gestion de la plate-forme de compostage de la Grisi ère par la prestation de 

service AWT. 
 

�  La gestion de la plate-forme d’accueil des végétaux de sancé  par la prestation de 
service en collecte de VEOLIA PROPRETE ONYX EST. 

 
�  La collecte de la Borne des  Déchets d’Activité de Soins à Risques Infections , 

(DASRI) par la prestation de 3S ENVIRONNEMENT. 
 

Le SICTOM du Mâconnais regroupe 40 agents , qui assurent les services de collecte et 

de gestion des déchèteries avec 

- 9 bennes compactrices  (collecte des ordures ménagères en porte à porte), 

- 2 bennes compactrices compartimentées  (collecte sélective en porte à porte), 

- 2 camions ampiroll  avec grue (collecte en apport volontaire et compactage des 

bennes de déchèteries) 

- 1 benne compactrice  avec grue auxiliaire (collecte en apport volontaire des flux 

emballages et ordures ménagères). 
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2.3. LES CHANGEMENTS EN 2008 

�
Organisation interne du garage :  
 
2008 est la première année où le SICTOM gère la flotte des véhicules en direct. Un agent du 
SICTOM, chauffeur remplaçant, ripeur, et mécanicien d’origine, s’est vu confier la gestion du suivi des 
véhicules, avec un responsable hiérarchique. Le prestataire n’intervient que ponctuellement sur 
demande. Depuis 2007, le SICTOM a fait l’acquisition d’outillages afin de pouvoir réaliser les 
graissages, les vidanges, et des réparations. 
 
Achat d’un camion grue de 26 tonnes 
 
Optimisation des tournées de collectes :  
Grâce à la mise en place des colonnes semi-enterrées, et enterrées à Saint Martin, (programme 
2006-2007), le Sictom a modifié les tournées de collecte : 

- 5 tournées au lieu de 6 le jeudi en 2007 
- 5 tournées au lieu de 6 le mardi en 2008 
 

 
Communication :  
 
Création et ouverture du SITE internet du SICTOM DU MACONNAIS en novembre 2008 
Démarrage de l’intensification des points d’apport volontaires : 39 colonnes aériennes 
supplémentaires. 

2.4. LA COLLECTE DES DECHETS PROVENANT DES MENAGES  

2.4.1. Indicateurs techniques  

 2004 2005 2006 2007 2008 

 Tonnages Kg/habitant Tonnages Kg/habitant Tonnages Kg/habitant Tonnages Kg/habitant Tonnages Kg/habitant 
Ordures 
Ménagères 18401.41 286.1 18088.84 273.94 18112 274.3 17460.92 276.21 17268 269.36 
Déchèteries 
(hors gravats) 8327.41 129.47 8782.63 133.01 9629.831 145.84 10323.12 163.3 11 181.49 174.42 
Collecte 
sélective  4653.285 72.35 5226.75 79.16 5307.08 80.37 6078.52 96.16 5646.52 88.08 

Verre 1820.675 2168.19 2128.82 2739.00 2158.91 

Emballages 1315.74 1461.62 1435.26 
Journaux 
Magazine 

2567.306 2829.46 
1637.99 1597.85 1784.13 

C
. S

E
LE

C
T

IF
 

Refus 265.304 229.10 225.20 279.61 268.21 

TOTAL 31 382.105 487.92 32 098.22 486.11 33 048.911 500.51 33 862.56 535.67 34 096.01 531.85 

Verre des 
restaurants 92.90 94.87 92.68 84.62 75.62 
Cartons des 
professionnels 570.12 613.42 646.24 582.44 585.42 

Population 64 318 66 031 66 031 63 215 64 108 
Nombre de 
communes 27 30 30 29 29 
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Les tonnages issus des collectes 
sélectives ont tendance à progresser, 
exception faite de l’année 2007. 
Le flux des ordures ménagères 
résiduelles a tendance à diminuer depuis 
plusieurs années, légère baisse de -
1.12% constatée entre 2007 et 2008. En 
revanche, les tonnages des déchèteries 
continuent d’augmenter fortement. 
�
�

 

2.4.2. La collecte des ordures ménagères résiduelle s 

�
�
�

64 108 habitants desservis,  
17 268 tonnes collectées soit 269 kg/habitant 
desservi 

 

Variation quantités collectées 2007 / 2008 = 
 - 1.12 %, soit 193 T de moins présentées à la coll ecte 

 

2.4.2.1 Organisation de la collecte  

La collecte des OMR est réalisée très majoritairement en régie. Seul l’hyper centre ville de Mâcon 
(6000 habitants environ) est collecté en prestation de service par la société VEOLIA PROPRETE 
ONYX EST. Les habitants sont desservis en porte à porte ET en points de regroupements. 

 

2.4.2.2 Les modalités de collecte  

La collecte des ordures ménagères est organisée  : 
 

� en points de regroupement  : 1 079 bacs sont installés dans les communes par le SICTOM  
� en porte à porte en sacs ou bacs  : Les particuliers peuvent présenter les ordures 

ménagères en bacs ou en sacs fournis par leurs soins. Les lotisseurs, bailleurs sociaux, 
particuliers, entreprises fournissent leurs propres bacs.  

 
� En points de collecte semi-enterrés :  

 
72 colonnes semi-enterrées sur le parc de MaconHabitat. 
 

� En points de collecte enterrés :  
 

 17 colonnes OM à Saint Martin Belle Roche, dont 16 financées par le SICTOM et la 
 Commune et 1 par un lotisseur. La collecte s’effectue exclusivement en camion grue sur le 
 territoire de la commune. 
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 1 colonne OM à Sancé           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La collecte n'est pas assurée les jours fériés  mais déplacée, le lendemain, la veille ou le 
surlendemain. La modification de la de collecte est communiqué aux communes par courrier. 
 
Les déchets assimilés aux ordures ménagères  provenant des établissements artisanaux et 
commerciaux, ainsi que des écoles, casernes, établissements de soins et de tous bâtiments publics, 
et qui, à ce titre, peuvent être traités sans sujétion particulière, sont admis dans la limite de 1320 
litres par jour de collecte. 
 
Ceux produits par les administrations suivent le même circuit mais sont soumis au paiement d'une 
redevance spéciale . Celle-ci a pour but de faire payer au producteur le coût de collecte et de 
traitement des déchets qu’il produit. Elle concerne aujourd’hui 184 contrats  générant une recette de 
473 609.78 € de janvier à décembre 2008. 
 

2.4.2.3 Le règlement de collecte  

 
Le SICTOM a adopté un règlement de collecte  précisant que sont refusés à la collecte des 
Ordures Ménagères :  

 
�‘  déchets végétaux : composteur individuel, déchèteries, bac individuel 
�‘  déchets ménagèrs spéciaux (peinture, solvants...) : déchèteries 
�‘  gravats : déchèteries 
�‘  ferraille : déchèteries 
�‘  encombrants : déchèteries 
�‘  médicaments : pharmacie, 
�‘  déchets de soins (piquants, tranchants) : borne DASRI 
�‘  emballages, journaux, cartons, verre : bac de tri ou point d'apport volontaire 

 
 
 
 
 
 

�
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2.4.2.4 la collecte des encombrants  

 
En complément de la collecte OM, le SICTOM organise la collecte des encombrants ménagers en 
porte à porte. Le service de ramassage à domicile est mensuel sur Mâcon, semestriel pour les 
autres communes (gratuit) sur appel téléphonique. Il a été créé pour les particuliers résidant en 
habitat individuel ou en copropriété, ayant des problèmes pour se déplacer (personne à mobilité 
réduite ou n’ayant pas de véhicule). En 2008, 21.34 tonnes ont été collectées. (21.23 tonnes en 
2007) 

 
Pour les habitants dont les logements sont gérés par l’OPAC-Mâcon Habitat, la fréquence de 
collecte est mensuelle pour les encombrants. En 2008, 155.38 tonnes ont été collectées. (164.57 
tonnes en 2007). 

Les encombrants en ferraille collectés lors de ces tournées sont vidés à la déchèterie de la Grisière 
ou dans une autre pour y être recyclés. Les produits non recyclables sont évacués au quai de 
transfert. 
 

 Tonnage 
Ordures 

ménagères 

Tonnages   
Encombrants 

des communes 
et de l’OPAC 

En 2004 18 401 218 

En 2005 18 088 186 

En 2006 18 112 166 

En 2007 17 461 186 
       En 2008           17 268             177 

 

2.4.3. La collecte sélective des emballages ménager s 

5 646 Tonnes collectées en 2008. 

 

Ne sont pas comptabilisé les déchets des cartons de s professionnels 

 
Année de démarrage de la collecte du verre : 1986 
Année de démarrage de la collecte des autres emballages et journaux magazines : 1994 
 

2.4.3.1 Population desservie  

 
L’ensemble des habitants est desservi en porte à porte OU en points d’apports volontaires pour le 
verre, les emballages et les journaux magazines : 
 

- A Macon, l'habitat pavillonnaire bénéficie d'une collecte en porte à porte avec un bac 
bleu individuel dans lequel tous les déchets recyclables peuvent y être jetés (CJBMP), 
sauf le verre, (autre bac vert de 35 litres). 

 
Les bacs sélectifs sont propriété du SICTOM.  
Ils sont au nombre de 3 500 bacs bleus individuels (140, 180, 240, 340 litres), 3 500 bacs 
verts de 35 litres. 
800 bacs bleus de 340 ou 660 litres pour les collectifs et autant pour les bacs verts (140, 
180, 240, 340 litres). 

 

�
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- Une partie du parc collectif bénéficie d'une collecte en bac, notamment pour le Verre et 
les Cartons-Journaux. L'opération de colonne semi-enterrée réduit la collecte en porte à 
porte de l'habitat collectif. 

 
Les colonnes aériennes de tri pour recycler les cartons-journaux, les emballages (BMP : Boîtes, 
Métal, Plastiques) et le verre sont installées dans toutes les communes. 
 
Le nombre de colonnes est le suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

COMMUNES 
  

Colonnes 
OM 

Colonnes 
Papier 

Colonnes 
EMB 

Colonnes 
Verre 

Total 

Total aérienne   135 185 137 457 
Colonnes enterrées 
SAINT MARTIN 

MACON 

17 
 

4 
3 

4 
3 

4 
3 

38 

SANCE 1 3 3 3 10 

Total enterrées 18 10 10 10 48 

Colonnes semi enterrées 
MACON 

72 36 42 44 194 

TOTAUX 90 181 237 191 699 
 

 
 

 
 Ilôts propreté : colonnes semi-enterrées et enterrées 

�

�
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 Population desservie 
 PAP PAV 

Verre 13 429 50 648 
Emballages (corps creux) 9 000 55 077 
JRM + cartonnettes (corps plats) 13 429 50 648 

 

2.4.3.2 Quantités collectées  

�
�
�

PAP PAV TOTAL 
 

Quantité 
Hb 

desservis 
PAP 

Kg/hbt 
Quantité 

Hb  
desservis 

PAV 
Kg/hab 

Quantité  Kg/Hab 

verre 
mélangé 599.97 13 429 50.31 1558.94 50 648 30.78 2 158.91 33.67 

acier 29.27 9 000 3.25 57.24 55 077 1.04 86.51 1.35 
Alu 2.34 9 000 0.26 6.65 55 077 0.12 8.99 0.14 
Briques 
alimentaires 

7.68 9 000 0.85 51.21 55 077 0.93 58.89 0.92 

Bouteilles et 
flaconnage 
plastique 

38.31 9 000 4.26 195.64 55 077 3.55 233.95 3.65 

TOTAL 
corps creux 

77.6 9 000 8.62 310.74 55 077 5.64 388.34 6.06 

JRM 613.42 13 429 45.68 1170.71 50 648 23.11 1784.13 27.83 
Cartonnettes 601.12 13 429 44.76 445.82 50 648 8.80 1046.94 16.33 
OTAL corps 
plats 

1214.54 13 429 90.44 1616.53 50 648 31.91 2831.07 44.16 

Refus 106.97 13 429 7.97 161.24 55 077 2.93 268.21 4.18 

TOTAL 1999.08   3647.45   5646.53 88.08 

 
PAP : Porte à porte  
PAV : Point d’Apport Volontaire 
 

Les refus de tri correspondent à 7.69 % des collectes sélectives, en dehors de la  collecte du verre,  
ce qui représente 268.21 T, soit 4.18 kg/habitant. 

 
Variation des refus de tri – 4.08 %  
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2.4.3.3 Données des sociétés agrées sur les emballa ges 

 
Le SICTOM du Mâconnais a signé un contrat avec la société Eco Emballages le 01.01.2006 
(barème D) pour 6 ans. 
 

Matériaux Quantité en tonnes 
Population desservie 

Kg/hab/an 
TOTAL VERRE 2434.36 37.99 
Acier 60.40 0.94 
Aluminium 5.47 0.085 
Briques alimentaires 37.77 0.59 
Flaconnages plastiques 207.94 3.25 
cartonnettes 593.15 9.26 
TOTAL EMBALLAGES 904.73 14.12 
Journaux magasines 1709.20 26.67 
TOTAL REFUS 228.12 3.56 
TOTAL 5 276.41 82.34 

 
 

Variation quantités déclarées  2007 / 2008 = 
 - 1.47 %, soit 78.52 T collectées en moins 

 
 

 

 

2.4.4. La collecte sélective des déchets verts  

�
�

5 446 habitants desservis,  
900.96 tonnes collectées soit 164.40 kg/habitant            
desservi 

 

 
Année de démarrage de la collecte des déchets verts en PAP : 1996 

 
La collecte en PAP est réalisée en régie tandis que la gestion de la plate-forme de Sancé était 
déléguée à VEOLIA PROPRETE jusqu’à sa fermeture au 1er octobre 2008. 
 

2.4.4.1 Population desservie  

La collecte est réalisée en PORTE A PORTE pour quelques abonnés de Mâcon (421 foyers 
abonnés - environ 4% de la population, prestation facturée procurant au SICTOM une recette 
de 22 238.40€) ET en POINT D’APPORT VOLONTAIRE sur la plate-forme de collecte de 

�
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�
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déchets verts de Sancé. Cette plate-forme dessert les communes de Sancé, Sennecé les Mâcon 
et Saint Martin Belle Roche (4 016 habitants environ). 
 

2.4.4.2 Quantité collectée  

Type de déchets collectés Déchets verts 
Fréquence de collecte principale  Variable : collecte en C1 

de mars à novembre puis 
en C0.5 de décembre à 

février. 
Mode de collecte Apport volontaire  PAP 
Quantité collectée en tonnes 587.12 (717.56 en 2007) 313.84 (289.96 en 2007) 
Quantité collectée en kg/hab. desservi 143.94 229.58 
TOTAL 900.96 T 

164.44 kg/habitants 
 

 
Variation quantités collectées 2007 / 2008 = 1007.52 t en 2007 contre 900.96 t en 2008 

 - 10.58 %, soit 106.56 T de moins présentées à la collecte 
 
Cette diminution s’explique peut-être par la mise en place du compostage à domicile et la 
fermeture de la plate forme de Sancé le 1er octobre 2008. 
 

 

2.4.5. La collecte en déchèteries  

5 déchèteries, 64 108 habitants desservis, 
11 083 tonnes collectées (hors gravats) 
�
�
�
La déchèterie est une installation classée, soumise au régime 
d’autorisation (arrêté d’autorisation préfectoral) ou de déclaration 
(récépissé de déclaration et arrêté type), comme c’est le cas des 
5 déchèteries du SICTOM. 
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Le maillage des 5 déchèteries du SICTOM permet d’obtenir un ratio d’une déchèterie pour 12 800 
habitants (contre 1 déchèterie pour 16 000 habitants) au niveau national. 
 
 
 
 

Régime ICPE  
déchèterie 

Déclaration Autorisation Date de l’arrêté ou du récépissé 
Mâcon �   20.08.1988 
Charnay les Mâcon �   10.05.2006 
La Roche Vineuse �   01.01.2001 
Romanèche Thorins �   10.09.1998 
St Martin Belle Roche �   10.05.2006 
 
Toutes les déchèteries sont gérées par le SICTOM, l’enlèvement des bennes de déchets est confié à 
deux  prestataires,  la société VEOLIA Propreté pour les déchèteries de Macon et de Saint-Martin 
Belle Roche et la société EPUR pour les déchèteries de Charnay-les-Mâcon, la Roche Vineuse et 
Romanche Thorins. 
 

2.4.5.1 Population desservie et fréquentation  

Déchèterie de  
Nombre de 

visiteurs dans 
l’année 2007 

Nombre de 
visiteurs dans 
l’année 2008 

Evolution de la 
fréquentation 

Population 
adhérente desservie  

Charnay-les-Macon  49 554 47 879 - 3.38 % 64 108 
La Roche-Vineuse 40 339 39 021 - 3.27 % 64 108 
Macon 80 883 77 966 - 3.61 % 64 108 
Romanèche-Thorins 8 117 7 958 - 1.97 % 64 108 
St Martin Belle Roche 15 604 15 783 + 1.15 % 64 108 

TOTAL 194 497 188 607 - 3.03 % 64 108 
 
 
Evolution des entrées 
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2.4.5.2 Quantités collectées  

Déchèteries Mâcon 
Charnay 

les 
Mâcon 

La Roche 
Vineuse 

Saint 
Martin 

Belle roche  

Romanèche 
Thorins 

Total kg/Hab 

Cartons 209.96 135.52 89.52 38.84 29.86 503.70 7.86 
Bois 692.50 464.10 278.88 99.60 63.10 1598.18 24.93 
Déchets verts 2382.88 1331.92 928.96 467.80 172.60 5284.16 82.43 
Ferraille 464.24 129.46 113.82 35.68 15.20 758.40 11.83 
DNR 999.30 584.30 441.54 149.84 97.48 2272.46 35.45 
Papier 280.32         280.32 4.37 
Verre 144.88         144.88 2.26 
Housse 
plastique 18.54         

18.54 
0.29 

Pneumatique 3.40         3.40   
Extincteurs 1.48         1.48   
Vêtements 25.81 19.31 10.43 7.88 0.61 64.04   
D3E   84.58 73.53 26.74 7.53 192.37 3.00 
Total déchets 
banals 5223.31 2749.19 1936.68 826.38 386.38 

11 121.93 
173.49 

Total déchets 
dangereux 27.71 13.42 11.04 5.60 1.79 

59.56 
0.93 

Total hors 
Gravats 5251.02 2762.60 1947.72 831.98 388.17 

11 181.49 
174.42 

gravats, déblais, 
brique 1600.85 1288.60 565.92 260.10 138.22 

3853.69 
60.11 

Amiante ciment 14.50 11.28 10.92 2.36 0.00 39.06 0.61 
Total 
Déchèterie 6866.37 4062.48 2524.56 1094.44 526.39 

15 074.24 
235.14 

 
 

Variation quantités collectées 2007 / 2008 =  
10 323 tonnes de Déchets hors gravats en 2007 contre 11 181 tonnes en 2008 

 + 8.30 %, soit 858 T collectées en plus 
 
Evolution des tonnages selon les matériaux  
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Evolution de l’ensemble des tonnages, gravats compr is 
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2.4.6. Les D3E 

 
La collecte des Déchets d’équipements Electriques et Electroniques s’effectuent toujours sur les 4 
déchèteries du SICTOM, en attendant les travaux d’agrandissement de celle de la Grisière.  
 
192.37 T d’appareils ont été collectées en 2008 (39.58 T en 2007). 
   0.754 T de lampes collectées en 2008. 
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2.5. EVOLUTIONS DES COLLECTES DES DECHETS MENAGERS  

 
  2004 2005 2006 2007 2008 
Collecte des OMR 18401 18088 18112 17461 17268 
Collecte des déchets 
verts 940 871 1035 1008 901 
Collecte sélective 4653 5223 5307 6079 5647 
Déchèteries (Hors 
gravats) 8327 8783 9630 10323 11181 

TOTAL 32 321 32 965 34 084 34 871 34 997 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.5.1. Les collectes spécifiques hors déchèteries  

193.72 tonnes collectées hors DASRI 

flux 
Mode de 
collecte 

Mode de 
gestion 

Fréquence de collecte 
Quantités 
collectées 

Encombrants PAP régie 
1 fois/mois à Mâcon et 
1fois/semestre autres 
communes 

177 T 

DASRI PAV Gap Hygiène Santé 1 fois/semaine 
Non 

communiqué 
Piles PAV Régie  8.528 T 
Huiles PAV régie  8.19 T 
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2.5.1.1 La collecte des déchets de soins  

 
Les déchets de soins des ménages (seringues, aiguilles) présentent des risques pour les agents de 
collecte s'ils sont déposés directement sur la voie publique dans de simples sacs (risques de 
piqûres, voire de contamination). 

 
Le Sictom met à disposition une borne située 23 rue Mathieu, initialement gérée par la ville de 
Mâcon. Elle permet au moyen d'une carte à puce, de pouvoir déposer des déchets 7j sur 7, et 24h 
sur 24. 
Le Sictom fournit des contenants adaptés, quatre par an et par personne. 
Ce service est gratuit pour les particuliers. 3 Senvironnement a vendu son entreprise à Gap Hygiène 
Santé, qui est devenu le nouveau prestataire. 
 
137 particuliers  se sont abonnés à ce service. Une carte leur a été délivrée afin d’accéder 
gratuitement à ce service. Les particuliers peuvent disposer de 4 boîtes dans l’année, qu’ils peuvent 
déposer dans la borne. Coût du service 4 092.96 € TTC. 
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2.6. LA COLLECTE DES DECHETS NON MENAGERS  

 

flux 
Mode de 
collecte  

Mode de gestion Fréquence de collecte 
Quantités 
collectées  

Cartons des 
commerçants PAP 

prestation VEOLIA (Mâcon 
CV) 
+ régie (autres secteurs) 

2 fois/semaine au centre ville 
de Mâcon 
1fois/semaine Mâcon autres 
secteurs + Charnay, Sancé et 
St Laurent 

585.42 T 

Verres des 
restaurants PAP prestation VEOLIA C1 75.62 T 

 
Les cartons sont déposés au centre de tri VEOLIA de Mâcon, avant tri au centre de Rillieux la Pape 
Les verres sont recyclés chez St Gobain emballages à Chalon/saône. 

 
Les cartons  
 

Le SICTOM du Mâconnais organise une collecte spécifique, en porte à porte, pour les cartons 
d’emballage des artisans et commerçants de Mâcon, de Saint Laurent sur Saône et de la ZAC de 
Sancé, tous les mercredis matin. Le centre ville de Mâcon est collecté tous les mardis et jeudis à 
partir de 19h par la Société Véolia Onyx Est.  
 
En 2008, 585.42 T de cartons ont été collectées (582.44 T en 2007). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le verre  

 

Le SICTOM du Mâconnais organise, tous les vendredis, une collecte spécifique gratuite, en porte à 
porte, du verre d’emballage des cafés, hôtels et restaurants du centre ville de Mâcon.  

En 2008, 75.62 T de verre ont été collectées (84.62 T en 2007).  

Le volume hebdomadaire de ces emballages ne doit pas excéder 1100 litres. 
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2.7. LES DESTINATIONS DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
COLLECTES  

 
 
 

2.7.1. Destination des déchets issus des collectes (hors déchèterie)  

Type de déchets 
Quantité 

collectée en 
tonnes 

Destination 
Commune 

d’implantation et/ou 
département 

DASRI NC Valorisation énergétique  
Déchets d'emballages en 
métaux ferreux 

86.51 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 

Déchets d'emballages en 
aluminium 

8.99 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 

Déchets de verre 2234.50 Recyclage Verre St Gobain 
71 - Chalon-sur-

Sa� ne 
Déchets de papiers et cartons 1046.94 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 
Déchets d'emballages en 
carton complexe 

58.89 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 

Journaux et magazines 1 784.13 Centre de tri TRIEST Vosges 
Déchets d'emballages en 
matières plastiques 

233.95 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 

Encombrants ménagers  177 CET2 VEOLIA 71 - Granges 

Déchets verts 900.96 
Plate-forme de compostage 
SICTOM du Mâconnais AWT 

71 - M� con 

Ordures ménagères 17 268 CET2 Granges - Dept 71 71 - Granges 
Refus de tri 268.21 Centre de tri VEOLIA 69 - Rillieux-la-Pape 

 
 

 
Les déchets issus de la collecte sélective des emballages ménagers sont orientés vers le centre de 
transfert de Mâcon et ensuite transportés vers le centre de tri DIGITAL située à Rillieux La Pape. 
Ces deux installations sont gérées par la société Véolia Propreté. Le centre de tri sépare les 
matériaux collectés en différentes catégories (cf. tableau ci-dessous). 

 
Sa capacité de traitement est de 25 000 tonnes avec une extension possible à 40 000 tonnes, il fait 
l’objet d’un récépissé de déclaration d’exploiter lui imposant des prescriptions en matière de 
protection de l’environnement. 
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Les cartons journaux sont expédiés à Triest, centre de tri VEOLIA  dans les Vosges près de la 
papeterie Norske Golbey).  
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Produits Repreneurs Traitement 

Acier ARCELOR PACKAGING 
Broyage, fusion� acier recyclé 
(pièces pour moteur…) 

Aluminium AFFIMET Tri, fusion� �aluminium,… recyclé 

Bouteilles 
plastiques 

VALORPLAST 
Tri, broyage, régénération� fibre de 
rembourrage, tuyaux, dallages…en 
plastique recyclé 

Briques 
alimentaires 

REVIPAC Papier d’essuyage, papier cadeau… 

Cartons, 
cartonnettes 

EMIN LEYDIER 
Tri, transformation en pâte à 
papier�� �papiers/cartons 

Journaux-
magazines Papeterie NORSKE SKOG GOLBEY 

Tri, transformation en pâte à 
papier� ��journaux 

Verre SAINT GOBAIN EMBALLAGES Tri, broyage, fusion� �verre recyclé 

 
 

2.7.2. Destination des déchets issus des déchèterie s 

�

Type de déchets 
Quantité 
collectée 
en tonnes  

Destination 

Solvants usés 8.4 Valorisation énergétique 
Huiles usées 24.75 Valorisation énergétique 
Déchets de produits agro-
chimiques 

3.03 Valorisation énergétique 

Déchets de peintures, 
vernis, encres et colles 39.90 Valorisation énergétique 

Petits déchets chimiques en 
mélange 

2.42 Valorisation énergétique 

Déchets de métaux ferreux 758.40 GENESTIER (71) 
Déchets de papiers et 
cartons 

503.70 
Centre de tri VEOLIA (69 – Rillieux-
la-Pape) 

Déchets de bois 799.09 Valorisation énergétique (71) 
Equipements électriques et 
électroniques hors d'usage 

192.37 Tri, regroupement ou démontage 

Encombrants ménagers 
divers 

177 CET2 VEOLIA (71 – Granges) 

Piles électriques usagées 8.53 COREPILE (75) 
Batteries usagées 0 Recyclage EPUR 
Autres verre, papiers, 
housse 443.74  

Corps gras 0,1  

Déchets verts 5 284.16 
Plate-forme de compostage 
SICTOM (71 – Mâcon) 

Déchets et matériaux en 
mélange 

2 272.46 CET2 VEOLIA (71 – Granges) 

Déchets amiantés 39.06 CET3 – VEOLIA (71 – Gueugnon) 

Déchets de béton, briques 3 853.69 
Décharge pour inertes ou classe 3 – 
CARME (71 – Clessé) 
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Les filières pour les matériaux issus des déchèteri es 

 

Produit Repreneur Traitement 

La ferraille Société GENESTIER Recyclage  

Le bois Société Véolia-Onyx Broyage �  Chaufferie 

Les déchets 
végétaux 

Plate de forme de compostage de le 
Grisiére 
Société AWT 

Compostage par aération 
forcée 

Le flaconnage 
plastique 

Valorplast Recyclage (cf. ci-dessus) 

Le papier-carton Papeterie Norske Skog Golbey 
Emin Leydier 

Recyclage (cf. ci dessus) 

Les gravats Société Carme Remblais 

Les 
encombrants 
non recyclables 

Centre de stockage des déchets ultimes 
de Grange 

Enfouissement 

L’amiante Centre de stockage de déchets ultimes 
d’Onyx Véolia à Gueugnon 

Enfouissement 

Les housses en 
plastique 

Société Véolia-Onyx Régénération 

DMS Société SARP Incinération spécialisée 

Piles COREPILE Traitement spécialisé 

Extincteurs Association des paralysés de France Réutilisation ou destruction 

Huiles usagées SHRRU 
 

Incinération spécialisée 
 

Huiles 
végétales 

Eco Gras Réutilisation ou incinération 
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2.7.3. Destination de l’ensemble des déchets collec tés 

�
�
�

35 867 tonnes de déchets collectés (avec les collectes spécifiques) 
hors gravats  

dont 44.27% orientés en valorisation matière, biologique et 
énergétique 

 

Valorisation 
matière

25%

Valorisation 
biologique

17%Valorisation 
énergétique

2%

Stockage
56%

 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
Valorisation 

matière 
Valorisation 
biologique 

Valorisation 
énergétique Stockage Total kg/hab % 

Collecte OMR    17 268.39 17 268 269   
CS matériaux secs 5 378.32   268.21 5 646.53 88   
CS déchets de jardin  900.96   901 14   
CS spécifiques 669.57  8.57 177 855 13   
Total déchets hors 
déchèterie 6 047.89 901 9 17714 24 672 385 68.79 
Déchèteries 2761 5 284 878 2272 11 195 175 31.21 
Total OM et 
déchèterie 8 808.89 6 185 887 19 986 35 867 559 100.00 
kg/hab 137.41 96.48 13.84 311.76 559.48    
% 24.56 17.24 2.47 55.72 100.00     
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2.8. LES UNITES DE TRAITEMENT GEREES PAR  : SICTOM DU 
MACONNAIS  
(71) 

2.8.1. Le Quai de 
transfert  

�
�
�
�
�

 
 
 
 
 
 
 

Mode de gestion 
 

Unité de traitement  Exploitant 
Tonnage total 

entrant 

 
Transfert la Grisière  

 
VEOLIA ONYX 19 973 

 
 
Tonnages entrants 
 

 
provenance Déchets tonnage destination 

OMR 17  268  
Encombrants 177 CSDU VEOLIA -Granges SICTOM du Mâconnais 
Déchets issus de 
déchèteries 2 272  

 
 
DESTINATION :  
 
Tous les déchets collectés par le service OM sont vidés au quai de transfert de la Grisière. VEOLIA 
PROPRETE affrète quotidiennement 2 à 3 camions-semi de 90 m3. Les OM, une fois chargées sont 
transportées et évacuées au Centre de Stockage des Déchets Ultimes de VEOLIA PR OPRETE 
ONYX EST (CSDU) à  Granges . 
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2.8.2. La plate-forme de compostage  

La société AWT à Meylan, près de Grenoble, exploite la plate-forme de compostage. 
9 090 T (11 263 T en 2007) de déchets verts ont été compostés dont 98.5 % de déchets verts 
proprement dits et 1.5% de gros bois et souches. 
 
La part des apports du SICTOM du Mâconnais et des services techniques est de 7926 T, soit plus de 
87 % du tonnage total des entrées. 
 
6 892.76 T constituent le compost produit en 2008.  
Les principaux débouchés de vente de compost sont le vrac agricole 6 334.4 T, le vrac des 
particuliers 311.3 T, le vrac paysagiste 11.7 T, le vrac des communes 14.5 T.  
 
L’écolabel écologique a été renouvelé sur la production du compost 2008. Ce label atteste que ce 
produit a été contrôlé au niveau de sa qualité (visuelle, analytique et méthodologique de production) 
et que tous ces critères ont été jugés très satisfaisants par l’auditeur AFNOR. Suivant les analyses 
régulières internes, le compost 0/50 mm est conforme aux nouveaux critères de la réglementation 
française sur les amendements organiques (NFU 44051). 
 

 
 
 
Pour fermenter, les tas ont besoin d’oxygène et d’eau qui sont apportés par le compomatic ®. Le 
fonctionnement de l’ensemble des COMPOMATIC ® est supervisé sur un automate programmable. 
 

 
 
Opération de criblage du compost devant une visite d’école 
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TONNAGE AWT 
GRISIERE 2382.88 
CHARNAY 1333.98 

ROMANECHE 177.44 

ROCHE VINEUSE 933.56 

ST.MARTIN-BELLE-
ROCHE 

467.8 

ABONNEMENTS 
MACON 

313.18 

SICTOM 

APPORT 
VOLONTAIRE SANCE 

587.12 

TOTAL SICTOM 6195.96 

SANCE 121.92 
CHARNAY 249.12 

MACON 1359.295 
SERVICES 

TECHNIQUES 
DAVAYE 0 

TOTAL  
S.TECHNIQUE 1730.335 

TOTAL ONYX 61.7 
ST JEAN DE VEYLE 111.98 

JULIENAS 11.96 SYTRAIVAL 
BELLEVILLE 171.7 

TOTAL 
SYTRAIVAL 295.64 

ENTREPRISES PRIVEES 796.57 
TOTAL 
GENERAL 

9090.185 
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3. DES INDICATEURS FINANCIERS  

3.1. MONTANT DETAILLE DES AIDES REÇUES D ’ORGANISMES 
AGREES AU TITRE DU DECRET N°926377  DU 1ER

 AVRIL 1992 

 
Dans le cadre de son programme de collecte sélective, la Ville de Mâcon a souscrit le 2 décembre 
1994, un contrat avec la société Eco-Emballages , pour s’assurer du recyclage des produits 
collectés. Eco-Emballages subventionne chaque tonne livrée à une filière de recyclage. Ce contrat a 
été transféré au SICTOM du Mâconnais au 1er janvier 2004.  
 
Pour 2008, le montant global de la subvention est de 332 426 €. Elle concerne les soutiens à la 
tonne triée, les soutiens à l’habitat vertical et les soutiens de communication. 
Les matériaux indiqués avec un astérix ne sont pas compris dans le cadre des garanties de reprises 
Eco-emballages. 

3.2. MONTANT DETAILLE DES RECETTES PERÇUES  

 
 

 Filières         2004             2005                2006                 2007 2008 
 

Verre 
 

St Gobain 
Emballages 
Chalon s/ 
Saone 

 
67 253,78€ 

 

 
68 912,82€ 

 
63 597.53€ 63 491.09€ 58 906.52 € 

 
Acier 

Arcelor 
Packaging 
International 
à 
Paris 

 
11 713,62€ 

 

 
4 123.76€ 

 
6 094.03€ 

 
 

5 778.42€ 8 035.32 € 

Aluminium Affimet à 
Compiègne 

1 297,47€ 1 473,69€ 1 145.29€ 3 451.37€ 2 280.95€ 

Briques 
Alimentaires 

 
Revipac 

364.08€ 186.36€ 8 000.00€ �� 0 

 
Plastique 

 

 
Valorplast 5 562,40€ 21 277,27€ 28 917.38€ 

 
42 256.56€ 45 589.60€ 

EMR 
Cartons  des  
particuliers 

Papeterie 
Emin Leydier 
à St Vallier 

18 796,03€ 21 652,33€ 24 316.73€ 
 

33 675.46€ 26 408.29€ 

Journaux 
Magazines*  
 

Papeterie 
Norske Skog 
à Golbey 

64 330,96€ 66 011.82€ 73 733.16€ 
 

103 763.71€ 106 328.07 

Cartons* des 
Commerçants 

 
Veolia 
Propreté 
ONYX Est 
 

 
1 018,94€ 

 

 
3 780 ,60€ 

 
7 965.39€ 

 
 

15 206.91€ 20 540.40€ 

Gros de 
Magasin* 

Véolia 
Propreté 

   
 

   12 301.90€ 

 
TOTAL 
 

 
170 337,28€ 187 418,65€ 213 769,51€ 

 
267 623.52€ 280 391.05€ 
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3.3. MONTANTS REÇUS DU PRODUIT DES DECHETERIES 
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3.4. MONTANT ANNUEL DES PRINCIPALES PRESTATIONS 
REMUNEREES A DES ENTREPRISES SUR CONTRAT  

�
Nature de la 
prestation 

Prestataires Montant annuel 
2007 

Montant annuel 
2008 

Recyclage et 
évacuation des 
produits de la 

déchèterie de la 
Grisière 

déchèteries de 
Charnay, 

Romanèche, La 
roche Vineuse  

ONYX EST à 
MACON 

 
EPUR 

137 350.39 € TTC 
 
 

290 457.57 € TTC 

145 796.00 € TTC 
 
 

162 909.65 € TTC 

Traitement et 
valorisation des 

déchets végétaux 
AWT à Meylan 313 524.85 € TTC 356 548.22 € TTC 

Enlèvement des 
déchets ménagers 

spéciaux 

SARP CENTRE EST 
à MACON 

64 631.53 € TTC 60 775.72 € TTC 

Traitement des 
ordures ménagères et 

encombrants 
ONYX Est à Mâcon 1 552 821.40 € TTC 1 696 346.81 € TTC 

Collecte des déchets 
ménagers et 

assimilés 
ONYX Est à Mâcon 255 847.80 € TTC 237 650.10 € TTC 

Tri et valorisation des 
Produits issus des 

Collectes sélectives 

ONYX EST à 
MACON 

475 298.44 € TTC 445 729.42 € TTC 

Collecte déchets 
végétaux de Sancé 

ONYX EST à 
MACON 

21 461.18 € TTC 
 

16 294.41 € TTC 

Ferraille 
 

Carton 
 

Batteries 
 

Plastiques Journaux 

Déchèterie de Mâcon 
et Saint Martin Belle 
Roche 

92 639.30 € 1 564.37 € 0 86.60 € 8 785.64 € 

Déchèterie de  
La Roche Vineuse, 
Charnay les Mâcon 
et Romanèche 
Thorins 

46 551.10 € 5 211.20 € 0 - - 

TOTAL 139 190.40 € 6 775.57 € 0 86.60 € 8 785.64 € 
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3.5. MODE DE FINANCEMENT DE LA  GESTION DES DECHETS 
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4. PREVENTION ET COMMUNICATION ENVERS LES USAGERS  
 
Actions de communication 

 
Deux agents sont affectés à la communication et au suivi qualité de la collecte sélective. Ils 
sensibilisent les enfants en milieu scolaire, participent aux animations et effectuent des visites de 
sites.  
En 2008, il y a eu  

� 14 animations en classe de CE2, CM1, CM2 et 6éme, 
 

� 10 visites de la déchèterie de Mâcon et de la plate-forme de la Grisière, 
� 3300 exemplaires du calendrier de la collecte sélective pour l’habitat pavillonnaire, 
� Lors de « La semaine de la réduction des déchets » organisée au niveau national par 

l’Ademe, le Sictom a sollicité les écoles des différentes communes afin de réaliser le meilleur 
dessin qui par la suite fut présenté à la vue de tous sur les camions de collecte.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Lors de la semaine de réduction des déchets (23 au 29 novembre 2008), une porte ouverte 
de la déchèterie de Mâcon a été organisée avec une visite de l’installation et de la plate-
forme de compostage. Le mercredi 26 la visite a été organisée pour les particuliers et, le 
vendredi 28, 4 classes ont été reçues. Le nombre est limité à 4 du fait du transport en bus.  

 
� Création et Mise en ligne du site internet du Sictom : www.sictom-macon.com 

 
� 2 parutions de L’Eco du tri (Mars et Octobre) 
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Ecole Classe Date 
Péronne CM1/CM2 04/02/2008 

Milly Lamartine CP/CE1 07/02/2008 

Marcel Pagnol, Mâcon CM1/CM2 17/03/2008 
Arc en ciel, Mâcon CM2 01/04/2008 

Notre Dame, Mâcon CE2 03/04/2008 

Georges Brassens, Mâcon CM2 22/04/2008 

Marcel Pagnol, Mâcon CM1/CM2 28/04/2008 

Champgrenon, Charnay  CM1  30/04/2008 

Sancé CM2 06/05/2008 

Romanèche Thorins CM1/CM2 13/05/2008 
Jules Ferry, Mâcon CE2 15/05/2008 

Collège Schuman, Mâcon 2 classes de 6 éme 27/05/2008 

Collège Schuman, Mâcon 2 classes de 6 éme 29/05/2008 

Maison de Quartier, Mâcon Association 08/10/2008 
 
 

Actions visant à réduire les flux 

Les déchets fermentescibles représentent 30% du volume de la poubelle. Aussi, afin de diminuer 
les coûts d’élimination et de transport, nous avons proposé aux habitants d’acquérir un composteur 
de 400 litres pour un tarif attractif de 20€. Cette campagne de compostage domestique s’est 
poursuivie au cours de l’année 2008, 491 composteurs ont été distribués. 
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5. ANNEXE 

5.2. Bilan matière : déchèterie de Charnay les Mâco n 
 

Mois / 
Matières Bois Cartons 

déchets 
Verts Encombrants  Gravats Amiantes Ferrailles DMS Totaux 

Janvier        29.06             8.14           56.76           34.08           51.05                -               7.84             1.25          188.18    
Février        34.44           13.48           70.14           40.40           89.88                -             14.88             1.16          264.38    
Mars        33.68           13.98           64.98           52.82          132.48                -             12.68                -            310.62    
Avril        34.12           20.12           96.64           53.74          143.04             1.86           12.86             1.42          363.80    
Mai        45.98             9.28          130.72          50.14          143.90                -             10.28             1.63          391.93    
Juin        36.48           11.32          156.08          52.62          106.06             1.98             7.76             1.54          373.84    
Juillet        40.96           15.04          124.40          57.34           92.38             2.90           10.64             2.13          345.79    
Août        60.68             9.72          144.38          49.54          110.40                -             10.48                -            385.20    
Septembre        47.80           13.76          157.28          52.86           98.72                -             11.18             1.76          383.16    
Octobre        40.70             9.14          150.38          48.12          114.00                -             10.94             0.51          341.67    
Novembre        32.28             8.72          120.96          50.28           97.02             4.54           10.72             2.04          326.56    
Décembre        27.92             2.82           59.20           42.46          109.67                -               9.20                -            251.27    
Totaux       464.10          135.52       1 331.92         584.40       1 288.60           11.28          129.46           13.42       3 926.38    
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5.3. Bilan matière : déchèterie de Mâcon 
 

Mois / 
Matières Bois Cartons  

déchets 
Verts Encombrants  Gravats Papiers Plastique  Verre Amiantes  Ferrailles  DMS Totaux 

Janvier     47.76        18.62          84.60              80.04          92.25        25.44          1.66        16.92          2.38        36.28        1.90         407.85    
Février     50.68        17.88         109.64              72.06         103.00        26.18          1.78        15.60             -          39.16        3.55         439.53    
Mars     48.96        13.56         114.12              72.88         130.25        13.98          0.56        18.96          2.12        32.18        1.39         448.96    
Avril     67.94        17.84         193.74              88.64         151.90        29.58          1.32        14.86             -          41.12        2.70         609.64    
Mai     59.64        19.02         250.90              83.32         201.40        21.12          2.78         7.44             -          45.82        1.90         693.34    
Juin     60.70        17.72         268.74              73.82         170.95        20.28          0.52         9.68             -          37.58        1.52         661.51    
Juillet     78.52        18.86         225.52            108.06         146.60        21.50          2.60        15.12             -          38.72        3.89         659.39    
Août     77.22        19.44         248.46            107.84         151.15        23.20          1.10        14.52             -          48.92        2.19         694.04    
Septembre     61.68        18.92         272.06              82.80         119.15        32.92          2.04        15.90          8.06        42.76        2.34         658.63    
Octobre     61.72        17.76         293.64              91.58         142.25        22.16          1.14         7.96          1.94        39.12        2.49         681.76    
Novembre     47.16        14.46         224.00              65.28         107.55        13.08          1.68             -               -          39.34        2.11         514.66    
Décembre     30.52        15.88          97.46              72.98          84.40        30.88          1.36         7.92             -          23.24        1.73         366.37    
Totaux   692.50      209.96      2 382.88            999.30      1 600.85      280.32        18.54      144.88        14.50      464.24      27.71      6 835.68    

 
Bilan Matières : Déchèterie de Mâcon
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5.4. Bilan matière : Déchèterie de la Roche Vineuse  
 

Mois / 
Matières Bois Cartons 

déchets 
Verts Encombrants  Gravats Amiantes Ferrailles DMS Totaux 

Janvier          8.94             7.80           27.40           23.96           24.56                -               6.60             1.33          100.59    
Février        20.62             9.46           49.70           36.20           40.34                -             10.42                -            166.74    
Mars        23.66           10.08           52.70           28.38           45.94                -             10.18                -            170.94    
Avril        23.26             7.50           71.96           41.74           48.14             3.44           11.02             1.48          208.54    
Mai        27.26             6.94           92.16           41.76           72.80                -               9.74             1.64          252.30    
Juin        38.12             7.94          116.38          45.10           61.74             4.30             9.26             1.68          341.96    
Juillet        33.30           10.36           97.10           44.44           56.72                -               8.46                -            250.38    
Août        35.54             6.48          100.56          46.02           64.21                -             11.54             1.77          266.12    
Septembre        22.58             6.80           99.00           40.34           36.06             3.18           10.74                -            218.70    
Octobre        23.18             4.72           99.94           34.26           42.74                -             10.34             2.12          217.30    
Novembre        17.42             5.20           80.18           28.40           43.55                -               7.08             2.02          183.85    
Décembre          5.00             6.24           41.88           30.94           29.12                -               8.44                -            121.62    
Totaux       278.88           89.52          928.96         441.54          565.92           10.92          113.82           11.038      2 440.60    

 

Bilan Matières : Déchèterie de La Roche Vineuse
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5.4. Bilan Matière : déchèterie de Romanèche Thorin s 
 

Mois / 
Matières Bois Cartons 

déchets 
Verts Encombrants  Gravats Amiantes Ferrailles DMS Totaux 

Janvier             -               2.50             6.20             5.06                -                  -               1.98                -             15.74    
Février          5.14             3.26             9.28             4.82             6.64                -                  -                  -             29.14    
Mars          5.42             1.40             3.06             2.58           10.82                -                  -               0.83           24.11    
Avril          4.98             6.16           18.44           15.42           17.30                -               4.88                -             67.18    
Mai          4.40             0.62           18.32             6.44           11.40                -                  -               0.97           42.15    
Juin          9.98             1.74           16.42           10.48           28.76                -                  -                  -             67.38    
Juillet          4.76             2.40           18.28           12.96           15.44                -               2.22                -             56.06    
Août        10.82             3.04           17.86             9.92           22.54                -                  -                  -             64.18    
Septembre          5.84                -             23.64           12.42                -                  -               3.30                -             45.20    
Octobre          3.32             3.36           17.48             4.60           15.84                -                  -                  -             44.60    
Novembre          3.46             2.56           15.12             6.76                -                  -               2.82                -             30.72    
Décembre          4.98             2.82             8.50             6.02             9.48                -                  -                  -             31.80    
Totaux        63.10           29.86          172.60          97.48          138.22                -             15.20             1.79          518.25    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilan Matières : Déchèterie de Romanèche Thorins
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5.5. Bilan Matière : Déchèterie de St Martin Belle Roche 
 

Mois / 
Matières Bois Cartons 

déchets 
Verts Encombrants  Gravats Amiantes Ferrailles DMS Totaux 

Janvier          3.38             1.32           10.12             9.74           15.40                -               2.90             1.03           43.89    
Février          8.22             4.18           20.42           11.08           28.80                -               2.84                -             75.54    
Mars          3.54                -             16.30             7.18           17.10             0.78             3.70                -             48.60    
Avril          9.34             5.80           37.88           17.38           32.00                -               1.18             0.93          104.51    
Mai          9.48             1.40           50.16           10.02           24.40                -               3.78                -             99.24    
Juin          9.18             2.54           42.16           11.60           23.75                -               2.60                -             91.83    
Juillet        10.00             5.86           43.84           13.92           19.30                -               5.38             1.24           99.54    
Août        12.68             2.78           49.54           13.84           32.05                -               2.06                -            112.95    
Septembre          7.28             4.24           62.34           22.48           12.80             1.58             6.00             1.62          118.34    
Octobre        13.78             2.76           63.20           11.72           27.80                -               2.82             0.79          122.87    
Novembre          3.98             4.58           49.30             9.74           16.05                -               2.42                -             86.07    
Décembre          8.74             3.38           22.54           11.14           10.65                -                  -                  -             56.45    
Totaux        99.60           38.84          467.80         149.84          260.10             2.36           35.68             5.60       1 059.82    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilan Matières : Déchèterie de Saint Martin Belle R oche
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